
PÔLE VITICULTURE-ŒNOLOGIE 

8 juin 2010 

N° 9 
 

Spécial AGROBIOLOGIE 

BrèvesBrèvesBrèvesBrèves    

Crédit d’impôt Agriculture Biologique  
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� Mildiou :  

       Le risque est actuellement en baisse, mais devrait remonter lors des épisodes 
pluvieux annoncés pour jeudi et vendredi. Dans un contexte humide (bruines), et 
compte tenu de la sensibilité bientôt maximale, une protection des parcelles 
sensibles (situation, cépage) est conseillée, particulièrement sur le Limouxin.  

       Une application à 400 g de Cuivre / ha devrait suff ire ; le fractionnement 
reste la clé actuelle de limitation des doses, et la floraison incite à la modération 
(risques de coulure). 

� Oïdium :  

       Situation toujours favorable à la maladie. 

       Maintenez la protection au soufre . La couverture de tous les cépages est 
maintenant nécessaire. 

       Employez du soufre mouillable si vous devez passer avant samedi 
(nécessaire si vous appliquez une protection mildiou), sinon le soleil devrait être de 
retour à partir de dimanche, permettant un poudrage (si le vent ne bascule pas trop 
vite au Cers). 

� Flavescence Dorée :  

       Sur les communes concernées (se reporter à l’arrêté départemental ou 
contacter votre GDON), les dates de traitement obligatoire sont fixées du 5 au 13 
juin inclus . 

       Les premières larves viennent tout juste d’être capturées. La fin de la période 
citée sera donc préférable pour appliquer le Pyrévert. 


